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MANDAT ET HABILITATION :

Par pouvoirs n°043/2022/BVG du 23 décembre 2022 et en vertu des 
dispositions de l’article 2 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 
l’instituant, le Vérificateur Général a initié la présente mission de suivi des 
recommandations issues de la vérification financière de la gestion de la 
Pharmacie Populaire du Mali (PPM) au titre des exercices 2016, 2017, 2018 
et 2019 (1er trimestre).

PERTINENCE :

Le Cadre Stratégique pour la Relance Economique et le Développement 
Durable (CREDD 2019 - 2023) retient la santé comme l’un de ses domaines 
de priorité à travers l’axe stratégique n°5 « développement du capital 
humain ». Dans le domaine de la santé, l’amélioration de l’état de santé de 
la population et la lutte contre le Virus de l’Immunodéficience Humaine (VIH) 
demeurent au cœur des priorités du Gouvernement dans le cadre du Plan 
Décennal de Développement Sanitaire et Social (PRODESS 2014 - 2023). 
Les stratégies retenues visent entre autres : la réduction de la morbidité et de 
la mortalité maternelle, néo-natale, infantile, infanto-juvénile, l’augmentation 
de l’offre et l’utilisation de services et produits de santé de qualité fournis 
par des ressources humaines qualifiées et équitablement réparties sur 
l’ensemble du territoire national. 
La PPM est cet outil privilégié de l’Etat qui a pour mission l’approvisionnement, 
le stockage et la distribution des médicaments essentiels sur l’ensemble du 
territoire. 
L’objectif principal qui lui est fixé par l’Etat est de rendre accessible le 
médicament essentiel aux distributeurs (privés, prestataires, centres de 
santé communautaires, centres de santé de référence et établissements 
publics hospitaliers) à un prix à la portée du pouvoir d’achat des populations. 
La PPM a réalisé des recettes cumulées de 51,93 milliards en 2020 et 
2021. Elle a également engagé des dépenses à hauteur de 49,15 milliards 
sur ladite période. 
La vérification financière de la gestion de la PPM, effectuée en 2020 a 
relevé des insuffisances qui ont fait l’objet des recommandations formulées 
et adressées à la PPM. 
Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
mission de suivi des recommandations. 
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Au Mali, la politique pharmaceutique est partie intégrante de la politique 
sectorielle de la santé et de la population dont la déclaration a été faite 
en 1990. 

2. Cette politique sectorielle de santé et de la population s’articule autour 
de 4 axes : 

 •  l’extension de la couverture sanitaire et l’amélioration de la qualité 
des prestations ; 

 • la disponibilité et l’accessibilité des médicaments essentiels ; 

 • la participation communautaire dans la gestion du système ; 

 •  la mobilisation des ressources nécessaires au financement du 
système de santé y compris le recouvrement des coûts. 

3. L’évolution du secteur pharmaceutique au Mali se divise en cinq (05) 
périodes : 

 •  de 1960 à 1983, l’Etat assurait la plupart des fonctions du secteur 
pharmaceutique à savoir : 

 - l’importation et la vente publique à travers la PPM, société d’Etat ; 

 -  l’importation et la distribution aux établissements sanitaires publics à 
travers la Pharmacie d’approvisionnement (Pharmapro) et deux (2) 
officines privées ; 

 -  la création de l’Office Malien de Pharmacie (OMP) regroupant 
les fonctions administratives de distribution, de production et de 
recherche. 

 •  de 1983 à 1989, période caractérisée par : 

 - la suppression de la Pharmapro et de l’Office Malien de Pharmacie ; 

 - la création de l’Usine Malienne de Produits Pharmaceutiques (UMPP) ; 

 -  l’expérience d’importation des médicaments essentiels en 
Dénomination Commune Internationale (DCI) dans le cadre du 
premier projet de développement sanitaire ; 

 -  la privatisation des professions sanitaires qui s’est traduite par un 
développement du secteur pharmaceutique privé. 

 •  de 1989 à 1994, période caractérisée par : 

 -  la suppression du monopole de la PPM et l’apparition de grossistes 
sur le marché ; 

 -  la signature du premier Contrat Plan entre l’Etat et la PPM faisant  
d’elle, l’outil privilégié en matière d’approvisionnement en 
médicaments essentiels. 

 •  de 1994 à 2019 période marquée par : 

 - la relance de la politique des médicaments essentiels génériques ; 

 -  la mise en place d’un système de distribution appelé schéma directeur 
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d’approvisionnement et de distribution de médicaments.

 •  De 2019 à nos jours, ère marquée par :

 -  la mise en place d’un manuel du schéma directeur d’approvisionnement 
et de distribution des médicaments essentiels et autres produits de 
santé.

4. La politique pharmaceutique du Mali adoptée en 1998 fait suite à un 
rapport du Directeur Général de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) lors de la 28ème Assemblée Générale de ladite organisation 
tenue du 13 au 30 mai 1975. Elle a abouti à l’adoption du concept de 
médicaments essentiels sur la base de l’expérience de certains pays 
comme le Cuba, la Tanzanie, le Sri Lanka et le Mozambique. 

5. La même conférence recommandait aux Etats membres de l’OMS 
l’élaboration d’une politique nationale des médicaments essentiels. 
C’est ainsi qu’en 1982, un comité ad hoc de politique pharmaceutique a 
été créé au sein de l’OMS. Pour atteindre l’objectif de la santé pour tous, 
il est nécessaire de rendre disponible les infrastructures et équipements 
sanitaires adéquats, mais il est également important d’assurer une 
disponibilité permanente et continue des médicaments dont des 
vaccins de qualité accessibles financièrement et géographiquement aux 
populations. 

6. Ainsi, la politique nationale des médicaments a été développée en même 
temps que la dernière planification décennale des actions sanitaires et 
sociales avec des plans d’actions intégrés au PRODESS, précisément 
à son plan d’actions. 

7. Cette évolution de la politique pharmaceutique fait passer la PPM, 
d’une société d’Etat ayant le monopole de la vente à un Etablissement 
Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC) confronté à une rude 
concurrence des sociétés grossistes répartiteurs privés qui réalisent 
80% du chiffre d’affaires et couvrent 50% des besoins des structures 
publiques. 

Présentation de l’entité : 
8. La PPM est créée en 1960 comme société et entreprise d’Etat et érigée 

en Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial par la Loi 
n°93-032 du 11 juin 1993. Le Décret n°93-240/P-RM du 14 juillet 1993 
fixe son organisation et les modalités de son fonctionnement. Elle est 
dirigée par un Président Directeur Général (PDG) nommé par décret 
pris en Conseil des ministres, assisté d’un Directeur Général Adjoint 
(DGA) nommé par décision du PDG. 

9. Les organes d’administration et de gestion de la PPM comprennent : le 
Conseil d’Administration présidé par un PDG et composé de 7 membres 
dénommés Administrateurs, la Direction Générale et le Comité de 
Gestion qui est composé du PDG,  du DGA, des Chefs des départements 
et de deux Représentants des travailleurs. 

10. La PPM est chargée d’une mission de service public relative à 
l’approvisionnement, au stockage et à la distribution des médicaments 
essentiels sur l’ensemble du territoire national. Elle peut également 
mener toute activité industrielle et commerciale portant sur d’autres 
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médicaments et consommables médicaux. La mise en œuvre de 
cette mission est assurée à travers un Contrat Plan signé avec l’Etat, 
renouvelable tous les trois ans. Les deux parties sont à leur Huitième 
Contrat Plan qui couvrait la période 2017 – 2019 et continue jusqu’à 
nos jours. Conformément à l’article 39 dudit contrat qui stipule que « 
Le présent Contrat Plan entre en vigueur dès sa signature et restera 
valable jusqu’à la signature d’un nouveau contrat-plan ». Le neuvième 
contrat plan (2020 – 2022) se trouve dans le circuit de signature pour la 
validation.

11. L’effectif du personnel de la PPM est de 113 agents dont :  quatre (4) 
agents de catégorie hors classe, 44 agents de catégorie A, 31 agents de 
catégorie B, huit (8) agents de catégorie C et 26 agents de catégorie D. 

12. La PPM dispose de quinze (15) magasins, sept (7) points de vente à 
Bamako et huit (8) points de vente repartis entre les Régions. 

Objet de la vérification : 
13. La présente vérification a pour objet le suivi de la mise en œuvre des 

recommandations formulées suite à la vérification financière de la 
gestion de la PPM effectuée en 2020.

14. Elle a pour objectif de s’assurer que les recommandations formulées 
lors de la vérification initiale ont été mises en œuvre et que les faiblesses 
constatées ont été corrigées.

15. La présente mission de suivi de mise en œuvre des recommandations 
couvre les exercices 2021 et 2022.

16. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans la 
section intitulée « Détails Techniques sur la Vérification ».
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ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS :
17. Le taux des recommandations mises en œuvre est de 60%. Sur dix 

(10) recommandations formulées par la mission initiale, six (06) sont 
entièrement mises en œuvre et quatre (04) sont non mises en œuvre. 

18. Le niveau de mise en œuvre des recommandations est satisfaisant. Le 
détail se trouve dans le tableau ci-dessous :

Tableau n°1 : Situation de mise en œuvre des recommandations

 

N° 

 

Recommandation de la vérification 
initiale effectuée en 2020 

 

Paragraphes   

RECOMMANDATIONS 

Entièrement 
mises en 

œuvre 

Non mises en 
œuvre 

 

  1 

Le PDG de la PPM doit veiller à la 

validation du manuel de procédures 

administratives, financières et 

comptables conformément à la 

règlementation en vigueur.  

 

14 à 19 

 

X 

 

 

2 Le PDG de la PPM doit veiller à la 

certification des états financiers 

annuels par le commissaire aux 

comptes de la PPM. 

 

20 à 24 

 

X 

 

3 Le PDG de la PPM doit procéder au 

paiement des fournisseurs sur les 

comptes bancaires indiqués dans les 

documents contractuels.  

 

25 à 28 

 

X 

 

4 Le PDG de la PPM doit s’assurer de la 

réception des commandes avant tout 

paiement.  

 

29 à 32 

  

 

X 

5 Le PDG de la PPM doit respecter les 

critères du DAO lors de l’évaluation 

technique des soumissionnaires. 

 

33 à 37 

 

X 

 

6 Le PDG de la PPM doit créer des 

commissions pour chaque réception et 

s’assurer de la présence effective des 

membres.  

 

38 à 45 

 

X 

 

 

7 Le PDG de la PPM doit veiller à 

l’adéquation entre les achats de 

médicaments et les besoins de la PPM.  

 

46 à 49 

 

X 

 

 

8 Le PDG de la PPM doit respecter les 

délais de paiement des fournisseurs de 

médicaments. 

 

50 à 53 

  

X 
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9 Le PDG de la PPM doit respecter les 

délais d’utilisation prévus dans le 

contrat lors des réceptions de 

médicaments.  

 

54 à 58 

  

X 

10 Le PDG de la PPM doit respecter les 

modalités de paiement des avances 

aux fournisseurs. 

 

59 à 64 

  

X 

 Total des recommandations 10 06 04 

 Taux de mise en œuvre des recommandations 
formulées 60% 40% 
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RECOMMANDATIONS ENTIEREMENT MISES EN ŒUVRE :
Le PDG de la PPM veille à la validation du manuel de procédures 
administratives, financières et comptables conformément à la 
réglementation en vigueur. 
19. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de veiller à la 

validation du manuel de procédures administratives, financières et 
comptables conformément à la réglementation en vigueur.

20. Elle avait constaté que la PPM ne dispose pas de manuel de procédures 
administratives, financières et comptables validé. En effet, aucune des 
trois versions du document déterminant les procédures de la PPM, 
établies respectivement en 2002, 2010 et 2016, n’a fait l’objet de validation 
par la Commission de suivi des systèmes de contrôle interne dans les 
services et organismes publics, conformément à la réglementation en 
vigueur.

21. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. Elle a 
également demandé pour examen une copie validée du manuel de 
procédures administratives, financières et comptables en vigueur.

22. La mission de suivi a constaté que le PDG de la PPM a pris les dispositions 
pour que le manuel soit validé. En effet, il a élaboré et transmis par 
Lettre n°0978/2021/PPM-D du 17 décembre 2021 un projet de manuel 
de procédures administratives et comptables au Contrôleur Général 
des Services Publics pour validation. Ledit manuel a ensuite fait l’objet 
d’examen par la commission de suivi des systèmes de contrôle interne 
dans les services et organismes publics qui a transmis ses observations 
à la PPM par Lettre n°275 du 05 décembre 2022. Au passage de la 
mission, la PPM prenait en compte les observations formulées par cette 
commission. 

23. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

Le PDG de la PPM veille à la certification des états financiers annuels 
par le commissaire aux comptes de la PPM. 
24. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de veiller à la 

certification des états financiers annuels par le commissaire aux comptes 
de la PPM.

25. Elle avait constaté que le PDG de la PPM n’a pas soumis les états 
financiers de l’exercice 2018 à la certification du commissaire aux 
comptes.

26. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM et a demandé 
qu’il soit mis à sa disposition les états financiers certifiés des exercices 
2018 à 2021 pour examen. 

27. La mission de suivi a constaté que le PDG de la PPM a soumis les états 
financiers des exercices 2018 à 2021 au commissaire aux comptes, qui 
les a certifiés. 

28. La recommandation est entièrement mise en œuvre.
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Le PDG de la PPM respecte les critères du DAO lors de l’évaluation 
technique des soumissionnaires. 
29. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de respecter les 

critères du DAO lors de l’évaluation technique des soumissionnaires.

30. Elle avait constaté que la commission d’ouverture des plis et d’évaluation 
des offres a retenu un candidat dont l’offre ne répondait pas aux critères 
exigés. En effet, elle a proposé comme attributaire de l’appel d’offres un 
soumissionnaire ayant présenté dans son offre des documents rédigés 
en anglais non accompagnés de la traduction en langue française 
conformément aux Dossiers d’Appel d’Offres (DAO). 

31. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. Elle a 
ensuite, sur un échantillon de 40 contrats de marché, examiné les DAO, 
les offres des candidats ainsi que les rapports d’analyse des offres.

32. La mission de suivi a constaté que le PDG de la PPM respecte les 
critères du DAO lors de l’évaluation technique des soumissionnaires. 
En effet, les bénéficiaires des marchés dont une partie des offres est 
rédigée dans une langue autre que le français, les font accompagner 
d’une traduction en langue française conformément aux instructions aux 
candidats dans les DAO. Ainsi, le statut, les états financiers, le certificat 
de non-faillite et l’acte de partenariat des Marchés n°00889/DGMP-DSP 
2022 et n°01059/DGMP-DSP 2022 rédigés en anglais et accompagnant 
les offres desdits marchés ont été traduits en français.

33. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

Le PDG de la PPM procède au paiement des fournisseurs sur les 
comptes bancaires indiqués dans les documents contractuels.
34. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de procéder au 

paiement des fournisseurs sur les comptes bancaires indiqués dans les 
documents contractuels.

35. Elle avait constaté que la PPM procède aux paiements des fournisseurs 
et prestataires titulaires des contrats sur des comptes bancaires autres 
que ceux mentionnés dans leurs contrats. 

36. Dans le but de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, 
la mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. 
Elle a ensuite demandé, pour examen, les contrats de marché et leurs 
pièces justificatives de paiement pour la période de 2021 à 2022.

37. La mission de suivi a constaté que la PPM a procédé au paiement des 
fournisseurs et prestataires sur les comptes bancaires mentionnés 
dans leurs contrats de marché. En effet, le paiement des 17 contrats 
de marché ayant été totalement ou partiellement payés, au cours de la 
période sous revue, a été effectué sur les comptes bancaires indiqués 
dans lesdits contrats de marché.

38. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

Le PDG de la PPM crée des commissions pour chaque réception et 
s’assure de la présence effective des membres. 
39. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de créer des 

commissions pour chaque réception et s’assurer de la présence effective 
des membres.
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40. Elle avait constaté que la PPM procède à des réceptions de médicaments 
sans une commission de réception régulièrement créée. En effet, toutes 
les réceptions sont effectuées par une seule commission constituée 
des mêmes personnes de 2016 à 2019. De plus, les médicaments 
sont réceptionnés par un ou deux membres de ladite commission en 
l’absence des autres. Aussi, dans la plupart des cas, le fournisseur 
ou son représentant n’est pas présent. En outre, le représentant du 
Laboratoire National de la Santé est le plus souvent absent.

41. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la 
mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. 
Elle a ensuite procédé à un examen du processus de réception et une 
analyse des Procès-Verbaux de Réception (PVR).

42. La mission de suivi a constaté que le PDG de la PPM crée une 
commission de réception pour chaque marché conformément au code 
des marchés publics tout en invitant les membres des différentes 
structures habilitées. En effet, les réceptions sont annoncées à travers 
des avis de réception adressés à la commission interne de réception de 
la PPM et aux différentes structures habilitées (la DPM, la DGMP-DSP, 
le Laboratoire National de la Santé et souvent certains partenaires). De 
plus, en cas d’absence des membres de la commission, la PPM reporte 
la réception de certains produits spécifiques à une date ultérieure 
et adresse un nouvel avis de réception dudit marché aux différents 
membres de la commission de réception.  

43. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

Le PDG de la PPM veille à l’adéquation entre les achats de médicaments 
et les besoins de la PPM.
44. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de veiller à 

l’adéquation entre les achats de médicaments et les besoins de la PPM.

45. Elle avait constaté qu’il n’existe pas de cohérence entre les achats 
de médicaments et les besoins de la PPM. La mission n’a pas pu 
établir un lien entre les commandes de médicaments effectuées par 
le département approvisionnement et les besoins du département 
distribution. En effet, les responsables chargés du département 
approvisionnement n’ont pas pu mettre à la disposition de la mission 
les preuves d’un besoin d’approvisionnement avant les achats. Cette 
situation a entraîné une accumulation des stocks non liquidés dans les 
magasins.

46. Dans le but de s’assurer de la mise en œuvre de cette recommandation, 
la mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. 
Elle a aussi demandé, pour examen, la documentation relative à la 
passation et à l’exécution des contrats de marché et le document de 
quantification des besoins établi par la DPM. Elle a ensuite procédé au 
rapprochement du document de quantification des besoins aux Bons 
de Commande (BC) des structures sanitaires. De même, elle a effectué 
une analyse comparative entre les BC des structures sanitaires et les 
commandes de la PPM d’une part, et d’autre part, entre celles-ci et 
les PVR de la PPM. Elle a, enfin, rapproché ces PVR aux factures des 
fournisseurs.  
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47. La mission de suivi a constaté qu’il existe une adéquation entre les 
médicaments achetés et les besoins de la PPM au titre des exercices 
2021 et 2022. En effet, les achats des médicaments sont effectués à 
partir du document de quantification fourni par la DPM en début d’année 
d’une part, et d’autre part à partir des expressions de besoin et des Bons 
de Commande des structures sanitaires pour les cas d’urgence et les 
produits spécifiques transmis au cours de l’année à la PPM. 

48. La recommandation est entièrement mise en œuvre.

RECOMMANDATIONS NON MISES EN ŒUVRE :
Le PDG de la PPM ne s’assure pas de la réception des commandes 
avant tout paiement. 
49. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de s’assurer de la 

réception des commandes avant tout paiement.

50. Elle avait constaté que la PPM a payé un fournisseur avant que ce 
dernier n’ait livré son produit. En effet, pour les achats d’alcool auprès 
du fournisseur de la PPM, le PDG et le Directeur des Finances et de 
la Comptabilité (DFC) procèdent fréquemment à des paiements par 
chèque avant même la livraison des produits.

51. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. Elle a ensuite 
demandé des pièces justificatives d’achat, de réception et de paiement 
des commandes d’alcool pour examen.

52. La mission de suivi a constaté que le PDG et le DFC continuent toujours 
de payer le même fournisseur pour les achats d’alcool avant la livraison. 
Selon les clauses contractuelles, ce fournisseur exige d’être payé en 
avance avant toute livraison.

53. Le PDG n’a pas mis en œuvre cette recommandation.

Le PDG de la PPM ne respecte pas les délais de paiement des 
fournisseurs de médicaments. 
54. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de respecter les 

délais de paiement des fournisseurs de médicaments.

55. Elle avait constaté que la PPM ne respecte pas les délais de paiement 
de fournisseurs. En effet, la situation des dettes fournisseurs de 
médicaments en date du 26 mai 2019 faisait apparaître plus de 180 
factures impayées datant de 2017-2018.

56. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. Elle a 
ensuite procédé à une analyse des délais de règlement des fournisseurs 
et prestataires sur la période sous revue à partir du fichier suivi des 
factures fournisseurs du service comptabilité de la PPM.

57. La mission de suivi a constaté que les délais de paiement des fournisseurs 
ne sont toujours pas respectés par la PPM. Durant la période sous revue, 
la situation des impayés à la date du 03 février 2023 faisait apparaître 
plus de 400 factures fournisseurs impayées. Cette situation d’impayés 
concerne les exercices 2018 à 2022. 

58. Le PDG n’a pas mis en œuvre cette recommandation.
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Le PDG de la PPM ne respecte pas les délais d’utilisation prévus dans 
le contrat lors des réceptions de médicaments. 
59. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de respecter 

les délais d’utilisation prévus dans le contrat lors des réceptions de 
médicaments.

60. Elle avait constaté que la Commission de réception a accepté des 
médicaments dont les délais d’utilisation sont inférieurs à ceux prévus 
dans les DPAO. Elle a admis, sans réserve, des produits dont les 
délais de péremption étaient inférieurs à ceux fixés dans les contrats 
correspondants qui sont de 18 mois. 

61. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la mission 
de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. Elle a 
également demandé pour examen les dossiers des contrats de marché, 
les factures d’achats et les Procès-Verbaux de Réception indiquant les 
dates de péremption des médicaments de la période sous revue.

62. La mission de suivi a constaté que la PPM a réceptionné des médicaments 
dont les délais d’utilisation sont inférieurs à ceux prévus dans les contrats 
de marché. En effet, la PPM a réceptionné 4 290 unités de cartouche 
de bicarbonate poudre, 460 dialyseurs capillaires et 86 000 flacons de 
paracétamol 1g injectable suivant les Marchés n°01906/DGMP/DSP 2021, 
n°01492/DGMP/DSP 2021 et n°05796/DGMP/DSP 2022 avec des délais 
de péremption allant de 3 à 14 mois alors que les clauses contractuelles 
stipulent un délai de validité minimum de 18 mois à leur date de livraison 
dans les magasins de la PPM.

  En outre, la mission a constaté que la PPM ne mentionne pas dans 
ses contrats de marché conclus par Demande de Cotation les délais 
de péremption. Ainsi, les Contrats n°039/PPM-2021 et n°035/PPM-2021 
conclus par Demande de Cotation ne mentionnaient pas la date de 
péremption des médicaments achetés. La PPM a réceptionné, sur la 
base de ces contrats, 108 cartons de 1000 tubes secs à prélèvement 
sans additif et 250 960 flacons de Métronidazole solution 125mg/5ml 
avec des délais de péremption de 11 mois et 14 mois sans émettre de 
réserve. 

63. Le PDG n’a pas mis en œuvre cette recommandation.

Le PDG de la PPM ne respecte pas les modalités de paiement des 
avances aux fournisseurs.
64. La mission initiale a recommandé au PDG de la PPM de respecter les 

modalités de paiement des avances aux fournisseurs.

65. La mission avait constaté que le PDG et le DFC n’ont pas exigé d’un 
fournisseur, la fourniture de la caution d’avance de démarrage. Ils ont 
payé au titulaire du Marché n°01430/DGMP/DSP 2018, relatif à la 
fourniture des vaccins de doses de shanchol, 15 008 doses de vaxigrip 
et 220 098 doses de stamaril destinés à la Pharmacie Populaire du 
Mali (PPM), une avance de démarrage sans la constitution, au profit 
de la PPM, d’une garantie à concurrence du montant accordé. Aussi, 
l’avance payée représentait 50% du montant total du contrat, ce qui 
est supérieur au taux maximal de 30% prévu par la réglementation en 
vigueur. La mission a également constaté que ladite avance a été payée 
au fournisseur à la date du 11 juillet 2018 alors que le marché en question 
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ne lui a été notifié que le 17 juillet.  De plus, l’enregistrement du marché au 
service des Impôts et le paiement de la redevance de régulation ne sont 
intervenus que 33 jours après le paiement de l’avance de démarrage.

66. Afin de s’assurer de la mise en œuvre de la recommandation, la 
mission de suivi s’est entretenue avec les responsables de la PPM. 
Elle a aussi demandé pour examen les copies des garanties fournies 
par les fournisseurs ou prestataires ainsi que les demandes d’avance 
de démarrage. Elle a également procédé à l’analyse des contrats et des 
pièces de paiement.

67. La mission de suivi a constaté que la PPM ne respecte pas les modalités 
de paiement des avances aux fournisseurs. En effet, elle a constaté que la 
PPM a payé, au titulaire du Contrat n°023/PPM-2021, relatif aux travaux 
de réhabilitation du département régional PPM Sikasso, une avance de 
démarrage de 30% du montant du contrat au lieu du montant maximum 
de vingt pour cent (20%) du montant du marché de travaux fixé par le 
code des marchés publics.

  La mission a aussi constaté que la PPM a accordé une avance de 
démarrage de 30% juste quelques jours après la signature du contrat au 
détenteur du Marché n°060/PPM-2021, relatif à la fourniture des besoins 
urgents en Gants et Latex non stériles sans que celui-ci ne constitue une 
caution de garantie pour la PPM.

68. Le PDG n’a pas mis en œuvre cette recommandation.
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SYNTHESE DU NIVEAU DE MISE EN ŒUVRE DES 
RECOMMANDATIONS
La synthèse de la mise en œuvre des recommandations est schématisée 
ci-dessous.

  

 

Entièrement mises 
en œuvre

60%

Non mises en œuvre
40%

MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS
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CONCLUSION :

Les recommandations formulées par la vérification financière effectuée 
en 2020 devraient servir à corriger les lacunes constatées. Il ressort des 
constatations de la présente mission de suivi, que la PPM a pris des 
dispositions pour corriger les lacunes relevées. En effet, le taux de mise en 
œuvre globale de 60% est satisfaisant.  

Toutefois, des mesures doivent être prises par la PPM pour corriger certaines 
insuffisances importantes qui, si elles ne sont pas corrigées impacteront 
négativement la gouvernance de l’organisation. Il s’agit, entre autres : 

 - du paiement des commandes avant la réception ;

 -  du non-respect des délais de paiement des fournisseurs et des 
délais d’utilisation prévus dans le contrat lors de la réception des 
médicaments.

Par ailleurs, des mesures doivent être prises par la PPM afin de corriger les 
insuffisances constatées par la présente mission :

 -  la non-soumission à la Cellule de Passation des Marchés Publics 
des contrats de marché dont les montants sont inférieurs au seuil de 
passation de marché conformément à la réglementation en vigueur ; 

 -  le non-paiement par les fournisseurs de la redevance de régulation 
conformément aux dispositions du Décret n°2020-0106/P-RM du 
24 février 2020 portant modification du Décret n°09-0687/P-RM du 
29 décembre 2009 fixant les taux de la redevance de régulation des 
marchés et des délégations de service public.

Ainsi, la PPM doit rendre conforme sa Circulaire n°024 du 18 février 2015 
relative au seuil de paiement de la redevance de régulation au Décret 
n°2020-0106/P-RM du 24 février 2020. 

La mission considère que la PPM, étant chargée, conformément au Contrat 
Plan, d’une mission de service public relative entre autres à la distribution 
des médicaments essentiels, doit poursuivre les efforts afin d’obtenir une 
dérogation auprès des autorités pour satisfaire les exigences du fournisseur 
d’alcool. 

                Bamako, 29 mai 2023

                      

                                                        La Vérificatrice, 
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION : 

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément 
aux Normes Internationales d’Audit (ISA) et au Manuel de suivi des 
recommandations du BVG.

Objectifs :
L’objectif général de cette mission de suivi est de s’assurer de l’état de la 
mise en œuvre des recommandations formulées par la vérification financière 
de la Pharmacie Populaire du Mali (PPM) en 2020.

Les objectifs spécifiques consistent à vérifier que :

 - des mesures adéquates ont été prises et sont d’application effective ;

 - les progrès obtenus sont satisfaisants.

Etendue :
La mission de suivi des recommandations issues de la vérification financière 
de la gestion de la PPM au titre des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 (1er 
trimestre), effectuée en 2020 a concerné les exercices 2021 et 2022.

Les travaux de suivi ont porté sur :

 - l’analyse de la situation d’exécution des recommandations ;

 -  l’appréciation des mesures prises au regard des dysfonctionnements 
et irrégularités relevés par la mission initiale.

Méthodologie :
La méthodologie a consisté en :

 - la collecte d’informations ;

 - l’analyse documentaire ;

 - des entrevues avec les responsables de la PPM ;

 -  l’exécution des procédés de vérification contenus dans le programme 
de travail. 

Début et fin des travaux de vérification :
Les travaux aux fins du présent rapport ont commencé le 23 janvier 2023 
suivant Pouvoirs n°043/2022/BVG du 23 décembre 2022 et ont pris fin pour 
l’essentiel le 04 avril 2023, date de la restitution faite à la PPM.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le principe du contradictoire a été observé tout au long de la mission. 
En effet, les résultats préliminaires des travaux ont été communiqués et 
discutés avec les différents responsables concernés de la PPM. Une séance 
de restitution a été tenue le 04 avril 2023 à partir de 10 heures dans la salle 
de réunion de la PPM en présence des différents responsables.

Suivant la Lettre n°conf.0224/2023/BVG du 17 avril 2023, le rapport provisoire 
et le formulaire de transmission des constatations ont été respectivement 
transmis au Président Directeur Général de la PPM.

Le tableau de validation a été renseigné après la réception et l’examen de la 
réponse de la PPM, suivant la Lettre n°0351/2023/PPM-D du 19 mai 2023. 
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Annexe 1 : Les correspondances relatives à la validation du manuelLes correspondances relatives à la validation du manuel
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Annexe 2 : Les états financiers certifiés Les états financiers certifiés
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Annexe 3 : Avis de réception
Avis de réception
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Annexe 6 : Courrier de transmission, réponse de la PPM et le tableau de validation 
Annexe 6.1 : Courrier de transmission du rapport provisoire 

Courrier de transmission, réponse de la PPM et le tableau de validation
Courrier de transmission du rapport provisoire
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Annexe 6.2 : Réponse de la PPM Réponse de la PPM
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